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NATO UNCLASSIFEED AND PUBLIC DISCLOSED 

ORIGINAL: AL'iGLAIS -3-

EXTRAIT DU C-VR(67)8 

NA'ro CONFIDEN'l'IEL 
RDC/67155 

Le PRESIDENT f'ai t une déclaration qui lui sembl~ 
constituer un résumé f'idèle du débat du Conseilo Après une 
nouvelle discussion, il soumet au Conseil le résumé modif'ié 
suivant: 

Il (1) P~ur s' acqui tter du mandat qui lui a été donn' 
par la Résolution Ministérielle du 16 décembre 
1966, le Conseil dirigera les travaux, et en 
assumera la responsabilité; 

(2) à cet ef'f'et, le Conseil ~rée un Groupe spécial 
à participation non limitée, qui sera f'ormé -de 
représentants désignés par les Gouvernements et 
sera présidé par le Secrétaire Général; 

(3) le Groupe spécial étudiera 

(a) l'évolution de la situation politique du 
point de vue de ses inf'luences sur les objectif's 
de l'Alliance, et 

(b) les tâches dont l'Alliance devra en conséquence 
se charger dans l'avenlr; 

(4) le Groupe spécial établira ses propres procédures, 
sous-groupes et rapporteurs selon ce qu'il jugera 
nécessaire, et il se f'era pr~ter le concours du 
Secrétariat international, de délégations nationales 
renf'orcées et d'organismes extérieurs selon ses 
besoins; 

(5) quand cela sera nécessaire, le Groupe spécial 
soumettr~ des rapports au Conseil et examinera 
avec celui-ci les progrès des travaux et les 
questions à résoudreo Il devra, de toute f'açon, 
présenter au Conseil Permanent un rapport intérimaire 
en temps voulu avant la Réunion ministérielle de juin, 
et un rapport final en temps voulu avant la réunion 
de dé cembre 0 Il 

Le CONSEIL, après avoir entendu ce résumé du Président, 
décide à l'unanimité d'en discuter à sa prochaine réunion en tant 
que projet de décisiono 

NATO C 01'FIDE11TIEL 
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NATO UNCLASSIFIED AND PUBLIC DISCLOSED 

ORIGINAL: ANGLAIS - 3-

EXTRAIT DU C- VR(67)8 

NATO CONFIDENTIEL 
RDC/67755 

Le PRESIDENT fait une declaration qui lui sembl~ 
const1tuer un resume fidele du debat du Conseil. Apres une 
nouvelle discussion, 11 soumet au Conseil Ie resu me modifie 
suivant: 

II (1) P l!ur s I acqui t t er du manda t qu i lui a ete dOIUl' 

par la Resolution Mlnisterielle du 16 decembre 
1966, Ie Conseil dirigera l e s t r avaux. et en 
assumera Ie resp onsabilite; 

(2) a cet ef'fet, Ie Consel1 f.:ree tul Groupe special 
a participation non limltee, qu i sera forme de 
representants des i gnes par les Gouvernements et 
sera preside par Ie Secretaire Generalj 

(3) Ie Groupe s pecial etudiera 

(a) l ' evolution de la situation politique du 
point de v ue de ses influences sur les object if's 
de l'Alliance, et 

(b) les t&ches dont l ' Alliance devra en cons~quence 
------------ -'---"---,se------cn-arger dans I' avenir j 

• .' 
(4) Ie Groupe sp~cial etablira ses propres procedures , 

sous - g roupes et rapp orteurs selon ce qu' il jugera 
necessaire , et il se rera pr~ter Ie concours du 
Secretariat international, de deleg ations nationales 
renrorcees et d'organismes exterieurs selon ses 
besoins; 

(5) quand cela sera necessaire, le Groupe special 
soumettr~ des rapp orts au Conseil et examinera 
avec celu i - ci les progres des travaux et les 
questions h resoudre . II devra , de toute fa90n, 
presenter au Conseil Pe rmanent un rapp ort interimaire 
en temps voulu avant la Reunion ministerielle de juin, 
et un rapp ort rinel en te mps voulu avant la reunion 
de decembre" II 

Le CO NSEIL, apres avoir entendu ce resume du President, 
decide h l ' unan imite d'en dlscuter a sa prochaine reunion en tant 
que pro jet de decision o 

NATO C O1'FIDENTIEL 


